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n° 278 135 du 29 septembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 mars 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me DOYEN loco Me C.

DESENFANS, avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, appartenez à l’ethnie serere et

êtes de confession musulmane. Vous êtes célibataire sans enfants. Vous habitez de manière régulière

dans le quartier de Boucott à Ziguinchor avec votre famille (votre père et votre soeur avant son mariage)

et plusieurs employés.

De l’âge de 4-5 ans (1990) jusqu’à vos 18-20 ans (2007), vous êtes dans une daara située dans le village

de Darou Salam près de Bignona.
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De 18-20 ans jusqu’à vos 22-23 ans, vous avez des relations sexuelles avec Cheikh, un talibé de la daara.

En 2007, vous commencez à travailler dans le magasin de votre père qui vous demande de l’accompagner

dans son commerce (les factures, prendre les livraisons,..).

En 2009, 2010, vous faites la connaissance de Mamady [M.] ([M.]) dans une boîte à Ziguinchor. Le

lendemain de votre rencontre, ce dernier vous met des films homosexuels devant vous alors qu’il ne savait

pas encore que vous étiez homosexuel.

En 2010, vous comprenez que vous n’avez pas d’amour pour les filles. Après une relation de deux mois

avec Rokhaya [C.], vous ne vous « retrouvez pas » et comprenez que vous êtes homosexuel.

En 2011, 2012, votre soeur vous surprend avec Mamady en train de vous caresser les épaules dans son

atelier.

Le 25 décembre 2015, un vendredi, à l’heure de la prière de 14 heures, votre père vous surprend dans

votre chambre avec votre petit ami Mamady [M.]. D’habitude, votre père venait toquer aux portes pour

demander à tout le monde de sortir pour la prière. Vous sautez par la fenêtre et fuyez dans la brousse (le

bois). Depuis votre fuite du domicile familial, vous n’avez plus de nouvelles de Mamady.

Vous dormez dans le bois et le lendemain vous prenez plusieurs transports pour aller chez votre grande

soeur qui habite à Bambey dans la région de Diourbel. Votre père informe de l’incident votre soeur qui

était déjà au courant de votre orientation sexuelle. Lorsque vous arrivez chez votre soeur, elle pleure et

vous accueille à son domicile. Elle vous confie que si son mari (qui était absent à ce moment-là) est mis

au courant, il lui créerait des problèmes à elle aussi. Elle vous demande de dormir chez elle jusqu’au

lendemain et de décider de la suite. Quand le mari de votre soeur arrive à la maison, vous êtes inquiet.

Durant la nuit, également, votre père appelle votre soeur pour savoir si vous étiez chez elle. Vous décidez

de dormir chez elle jusque 5 heures du matin, puis vous quittez son domicile. Vous prenez la direction de

Kaolack.

En octobre 2015, vous quittez le Sénégal. Vous prenez la direction du Mali où vous restez deux jours.

Ensuite, vous prenez la direction du Burkina Faso, puis du Niger où vous restez une semaine. Vous

continuez votre périple jusqu’en Libye où vous restez un an et 6 mois dans plusieurs localités (Sibrata,

Souara, Zaouwa). Dans ce pays, vous travaillez dans des conditions difficiles. Un jour, vous êtes arrêté

et « vendu » par des Libyens à la prison de Zawoua. En prison, on vous donne un téléphone pour appeler

un de vos parents pour vous permettre d’être libéré en échange de la somme de 400 dinars. Vous appelez

une connaissance sénégalaise (Daouda [S.]) pour lui demander de payer la somme. Il accepte à condition

que vous lui remboursiez 900 dinars. Vous travaillez pour un Egyptien dans la décoration. Vous restez

dans cette situation pendant un an et demi.

En 2017, au courant du mois de mai ou juin, vous quittez la Libye pour aller en zodiac en Sicile où vous

vivez dans un centre à Caramio. Vous y faites une demande de protection internationale pour laquelle

vous recevez une réponse négative.

En mai 2019, vous quittez l’Italie en direction de la Belgique

En cas de retour au Sénégal, vous craignez d’être tué par votre père, la prison et vos voisins.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez joint, votre carte identité en original,

un certificat médical daté du 01 octobre 2021 faisant état de plusieurs cicatrices, une attestation de suivi

d’une formation citoyenne, deux documents d’enregistrement à l’association BALIR (Belgian association

for LGBTQI + international protection seekers and refugees) et plusieurs documents établissant votre

participation aux activités de la Maison arc-en-ciel.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux
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spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tels que prescrit

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

En effet, vous invoquez, à l’appui de votre demande de protection internationale, des problèmes liés à

votre orientation sexuelle au Sénégal et ne pouvoir y retourner compte tenu du traitement qui y est réservé

aux personnes homosexuelles.

A ce propos, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement

son homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant

sur son vécu et son parcours relatif à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est

en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son

homosexualité, un récit circonstancié, précis et spécifique.

Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. Ainsi, les déclarations que vous avez tenues au cours de votre

entretien au Commissariat général ne sont pas convaincantes. En effet, plusieurs éléments affectent

sérieusement leur crédibilité.

Premièrement, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et non

circonstancié, vos déclarations relatives à la découverte de votre attirance pour les personnes de même

sexe ne reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu.

Ainsi, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer les circonstances de la découverte de votre orientation

sexuelle vous répondez : « Quand j’étais à la Daara, on était que des garçons, on faisait tout ensemble,

on dormait ensemble. Une fois la nuit, on avait des relations sexuelles. Moi c’était avec Cheikh [S.] » (NEP

p. 12). Vous ajoutez qu’en « 2010 j’ai compris que je n’avais pas d’amour pour les filles » (NEP p. 12).

Lorsqu’il vous est demandé d’expliquer, vous répondez : « j’ai eu l’habitude d’avoir des relations sexuelles

avec Cheikh dans la daara, après il m’appelait la nuit, on se parlait il disait que je lui manque et moi aussi

il me manquait, tout mon esprit était sur les hommes » sans fournir aucune autre information (NEP p.12).

Lorsqu’il vous est demandé d’être plus précis, vous répondez : « chaque jour il me disait que je lui manque

mais chaque année une fois par an on organise un grand récital de coran, le Magal, je lui ai dit peut-être

on se voit au Magal si j’ai l’autorisation de mon père. C’est comme ça que je suis resté en contact avec

lui jusqu’à ce que je fasse une autre connaissance avec Mamady, un tailleur » (NEP p. 12).

En outre, vous déclarez que vers l’âge de 18, 20 ans vous commencez à avoir des relations sexuelles

avec Cheikh (NEP p.12) et cela pendant plusieurs années (NEP p. 13). Lorsqu’il vous est demandé

d’expliquer, vous répondez : « on nous faisait travailler, on s’occupait des animaux, on faisait tout en

même temps » (NEP p. 13) sans fournir aucune autre information pertinente. Lorsqu’il vous est demandé

de préciser la fréquence de vos relations sexuelles avec Cheikh, vous répondez : « Je ne sais pas combien

de fois dans le mois ou la fréquence » (NEP p. 13). Lorsqu’il vous est demandé de dire, même

approximativement, le nombre de relations sexuelles que vous avez eues avec Cheikh sur une année,

vous répondez ne pas savoir (NEP p. 13). Votre réponse est invraisemblable dans la mesure où vous

prétendez que votre relation avec Cheikh a duré pendant plusieurs années : de vos 18-20 ans (NEP p.

12) jusqu’à vos 22-23 ans (NEP p. 13). Après que la question vous a été posée de nombreuses fois, vous

déclarez qu’en tout vous avez eu « plus que 10 » relations sexuelles avec Cheikh dans la brousse en

plein air (NEP p. 16).

Vos déclarations imprécises ne reflètent pas un sentiment de fais vécus et ne traduisent aucun

cheminement personnel ni aucun questionnement qui soit lié à la découverte d’une dimension de votre

personnalité qui pourrait vous valoir d’être rejeté ou ostracisé dans le contexte homophobe de la société

sénégalaise
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Ensuite, le CGRA constate que vos déclarations relatives aux circonstances de votre relation avec Cheikh

dans le contexte d’homophobie sénégalais, sont inconsistantes, superficielles, non spécifiques et non

circonstanciées.

Ainsi, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer les circonstances de votre première relation avec Cheikh,

vous répondez : « c’était juste après le coucher du soleil, on est allé chercher des chevaux, je faisais pipi,

il est venu prendre mon sexe, on a commencé à se plaisanter et c’est comme ça qu’on s’est embrassé, il

était excité et moi aussi et on a fait l’amour » (NEP p. 13). Lorsqu’il vous est demandé si avant de vous

toucher le sexe, il savait que vous étiez homosexuel, vous répondez : « non il a pris cela comme un jeu »

(NEP p. 13). Lorsqu’il vous est demandé s’il n’avait pas peur de votre réaction, vu qu’il ne savait pas que

vous étiez homosexuel, vous répondez laconiquement : « il est venu, il m’a saisi le sexe et on a jouis »

(NEP p. 14). Votre réponse est complètement invraisemblable dans le contexte homophobe sénégalais

ou la découverte de l’homosexualité d’une personne l’expose à de graves risques quant à son intégrité

physique. Votre réponse est d’autant moins vraisemblable lorsque vous précisez qu’il ne savait pas que

vous étiez homosexuel avant de vous saisir le sexe.

Par ailleurs, lorsqu’il vous est demandé si vous pouviez fournir d’autres informations concernant votre

première relation homosexuelle, hormis le fait que c’était « douloureux » vous ne fournissez aucune

information (NEP p.14).

De même, vous ne pouvez pas dire si Cheikh connaissait d’autres homosexuels dans la daraa et précisez

ne lui avoir jamais posé la question (NEP p. 16). Il n’est pas crédible que vous ayez montré si peu d’intérêt

pour savoir s’il y avait d’autres talibés qui vivaient la même chose que vous. Vos déclarations sont d’autant

moins vraisemblables que vous déclarez l’avoir fréquenté pendant plusieurs années (NEP p. 13).

L’ensemble de ces invraisemblances et imprécisions ne permettent pas de croire que vous êtes

homosexuel ou à la réalité de votre relation avec Cheikh.

En outre, le Commissariat général estime que, vos déclarations concernant d’autres éléments liés à votre

homosexualité alléguée, à savoir la prise de conscience de votre sexualité ostracisée et la manière dont

les personnes homosexuelles sont stigmatisées au Sénégal ou encore votre perception de l’homophobie

bien réelle au Sénégal, sont à ce point vagues et non circonstanciées, qu’elles ne reflètent pas dans votre

chef un sentiment de vécu.

Ainsi par exemple, lorsqu’il vous est demandé si vous pouviez parlez de situations concrètes, des

exemples de faits ou des évènements qui vous ont permis de vous rendre compte que vous aviez une

attirance pour les hommes, vous répondez : « Les situations que j’ai vécues c’est que je ne ressentais

rien pour les filles mais je ressentais quelque chose pour les hommes » (NEP p. 17). Lorsqu’il vous est

demandé d’être plus concret ou de donner des exemples, vous répondez : « c’est avec Mamady que j’ai

senti tout ça » (NEP p. 17). Lorsqu’il vous est demandé d’être plus concret vous vous contenez de dire :

« avec Mamady, il louait des CD, des films homos » (NEP p. 17) sans fournir aucune information

pertinente.

En outre, lorsqu’il vous est demandé comment vous avez su que votre père est homophobe, vous déclarez

que c’est à cause de la religion mais vous ne fournissez aucun exemple concret ou anecdote à ce sujet

(NEP p. 17). En effet, lorsqu’il vous est demandé des exemples concrets, vous répondez : « je l’ai pas

entendu parler, car on n'en parlait pas mais ma grande soeur quand elle a su que j’étais homo, elle m’a

dit de faire attention à mon père. » (NEP p. 17). Il est invraisemblable que vous n’ayez jamais entendu

votre père parler eu égard au fait que les médias au Sénégal évoquent régulièrement des faits divers liés

à cette thématique.

De plus, lorsqu’il vous est demandé comment votre soeur a su que votre père est homophobe, vous

répondez ne pas savoir (NEP p. 17). Il n’est pas vraisemblable que vous n’ayez jamais chercher à en

savoir un peu plus auprès de votre soeur qui vous a mis en garde, pour savoir par exemple la raison pour

laquelle elle vous demande de vous méfiez de votre père, si par exemple elle avait entendu votre père

proféré des menaces à votre encontre devant elle ou de savoir simplement s’il avait des doutes sur vous.

De même, lorsqu’il vous est demandé comment votre soeur a appris que vous étiez homosexuel, vous

répondez qu’un jour en 2011, 2012, elle a vu Mamady [M.] en train de vous caresser les épaules dans

son atelier (NEP p. 18). Lorsqu’il vous est demandé si vous avez nié les accusations d’homosexualité de

votre soeur, vous répondez par la négative (NEP p. 19), ce qui est invraisemblable dans le contexte
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sénégalais où la découverte de l’homosexualité d’une personne l’expose à de graves risques. Le fait que

vous ayez de bonnes relations avec votre soeur ne signifie nullement qu’elle ne soit pas homophobe.

Par ailleurs, lorsqu’il vous est demandé si se toucher dans un atelier où n’importe quel client potentiel

pouvait entrer, constituait un risque, vous répondez que ça aurait été un risque si c’était une autre

personne qui vous aurait surpris (NEP p. 19). Lorsqu’il vous est demandé la raison de cette prise de

risque, vous répondez que Mamady ne pensait pas que quelqu’un allait rentrer (NEP p. 19). Vous indiquez

également que vous n’avez pas pensé à le repousser ou lui demander d’attendre « car c’était un plaisir »

(NEP p. 19). Vous précisez également que ce n’était pas la première fois que Mamady vous touchait dans

son atelier (NEP page 22). Vous déclarez enfin que Mamady avait plusieurs ouvriers qui travaillaient dans

son atelier. Vos propos sont totalement invraisemblables dans le contexte que vous décrivez et dans la

mesure où la découverte de l’homosexualité dans un contexte foncièrement homophobe comme au

Sénégal vous exposerait à de graves problèmes. Ce contexte homophobe vous ne pouviez l’ignorer vu

que vous avez toujours vécu au Sénégal.

En outre, vos propos concernant votre unique partenaire déclaré, sont à ce point laconiques et lacunaires

qu’on ne peut pas croire en la réalité des relations que vous déclarez avoir entretenues avec lui.

En effet, vous déclarez qu’en 2009-2010, vous faites la connaissance de Mamady dans une boite de nuit

à Ziguinchor (NEP p. 20). Lorsqu’il vous est demandé qui a su en premier que l’autre est homosexuel,

vous répondez que c’est vous et vous expliquez que lors de votre rencontre, Mamady vous propose d’aller

chez lui le lendemain et que lorsque vous étiez chez lui, il a mis des films dans lesquels des hommes

entretenaient des relations sexuelles (NEP p. 20). Votre réponse est complètement invraisemblable dans

le contexte homophobe sénégalais ou la découverte de l’homosexualité d’une personne l’expose à de

graves risques quant à son intégrité physique. Votre réponse est d’autant moins vraisemblable lorsque

vous précisez qu’il ne savait pas que vous étiez homosexuel avant de vous faire voir les films.

En outre, vous ne pouvez indiquer si Mamady a eu d’autres relations amoureuses avant de vous

rencontrer (NEP p. 22). Vous ne pouvez également préciser s’il avait des amis gays (NEP p. 22) et êtes

imprécis sur les circonstances de la découverte de son homosexualité (NEP p. 23).

De même, vos déclarations restent imprécises sur Mamady et sur les relations que vous entreteniez avec

lui, qu’il s’agisse d’anecdotes survenues durant votre relation avec lui, sur sa personnalité, son caractère

(NEP pp. 22, 23), s’il est sorti avec une femme, (NEP p. 23), sur vos activités communes ou sur vos sujets

de conversations (NEP p. 21).

Par ailleurs, vous affirmez que les seuls amis de Mamady que vous connaissiez sont ses 4 à 5

collaborateurs qui travaillaient avec lui dans son atelier. Vous précisez qu’ils étaient toujours là et que

vous discutiez avec eux mais que vous ne connaissiez pas leur noms (NEP p. 21) ce qui est

invraisemblable.

Vos déclarations imprécises tant sur le passé, la personnalité ou les relations que vous auriez eues avec

Mamady ne reflètent aucunement un sentiment de faits vécus. Il convient en effet de constater que,

concernant votre partenaire allégué, vous ne fournissez aucune indication significative sur l'étroitesse de

votre relation, susceptible de révéler une quelconque communauté de sentiments ou convergence

d'affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

En outre le CGRA ne tient pas pour établis, les faits que vous invoquez à la base de votre fuite de votre

pays.

En effet, vous déclarez que le 25 décembre 2015, votre père vous surprend avec Mamady dans votre

chambre en train d’avoir des relations sexuelles à l’heure de la prière (NEP p. 23). Lorsqu’il vous est

demandé la raison de cette prise de risque dans le domicile familial, vous répondez : « on s’est embrassé,

on avait le corps chaud, on a eu une relation sans penser à autre chose » (NEP p. 23). Vos propos sont

invraisemblables dans le contexte homophobe sénégalais. Cette prise de risque est d’autant plus

invraisemblable dans la mesure ou vous précisez que votre père venait toquer aux portes pour demander

à tout le monde de sortir pour la prière (NEP p. 23) et que plusieurs ouvriers vivaient dans la maison

familiale (NEP pp. 23, 24).

Enfin, le CGRA constate que vos déclarations sont émaillées d’autres imprécisions et invraisemblances

qui ne sont pas toutes exposées dans la présente décision.
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Ainsi, par exemple, vous déclarez qu’en 2017, vous faites une demande de protection internationale en

Sicile pour laquelle vous recevez une réponse négative (NEP p. 6). Il n’est pas vraisemblable que pendant

votre interview avec les instances d’asile italiennes vous ne parlez à aucun moment du motif à la base de

votre fuite du Sénégal, à savoir une agression homophobe ou de votre homosexualité même si vous

prétendez que l’interview n’aurait duré qu’une demi-heure (NEP p. 7)

Quant aux documents que vous versez au dossier, ils ne sont pas de nature à renverser le sens de la

présente décision.

Votre carte d’identité atteste tout au plus de votre identité et votre nationalité.

Concernant le certificat médical daté du 01 octobre 2021, s’il doit certes être lu comme attestant un lien

entre les blessures constatées et des événements que vous avez vécus, il ne permet pas d’établir que

ces événements sont effectivement ceux que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection

internationale mais que vos propos empêchent de tenir pour crédibles. Ce document ne permet donc pas

de rétablir la crédibilité de vos propos.

L’attestation de suivi d’une formation citoyenne, n’a aucune pertinence en l’espère. Ce document peut

tout au plus établir que vous avez suivi une formation citoyenne en Belgique.

Quant aux deux documents d’enregistrement à l’association BALIR (Belgian association for LGBTQI +

international protection seekers and refugees) et plusieurs documents établissant votre participation aux

activités de la Maison Arc-en-ciel, il convient de noter que votre participation à des activités organisées

par une association active dans la défense des droits des personnes homosexuelles et lesbiennes ne

peut suffire à rétablir la crédibilité de vos déclarations ou à prouver, à elle seule, votre orientation sexuelle.

En effet, les activités de ce type d’association sont ouvertes à toute personne sympathisante à la cause,

sans discrimination relative à l’orientation sexuelle

Vos observations en réponse aux notes de l’entretien personnel ne sont pas de nature à modifier les

conclusions qui précèdent.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou

l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanction inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.
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2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou de

lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion,

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil ne peut faire sien le motif de la décision querellé reprochant au requérant d’ignorer la

fréquence des rapports sexuels qu’il dit avoir eus avec Cheikh, ce motif n’étant pas pertinent. Le Conseil

constate toutefois que les autres motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les document qu’il exhibe ne sont pas,

au vu des griefs déterminants soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il

relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il serait homosexuel et qu’il aurait rencontré des

problèmes dans son pays d’origine en raison de son orientation sexuelle.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs

déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante et sous réserve de ce qui est relevé ci-avant

(§ 4.3, 1ère phrase), le Conseil estime que le Commissaire général a procédé à une analyse adéquate des

différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été correctement analysées

à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le

Commissaire général a pu légitimement conclure que l’homosexualité alléguée du requérant et les

problèmes qu’il a prétendument rencontrés au Sénégal ne sont aucunement établis. Le Conseil ne peut

dès lors pas se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures

du requérant. Par ailleurs, la crédibilité générale du requérant n’ayant pu être établie, il ne peut davantage

se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité en termes de requête. Enfin, le Conseil considère que la

motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au

requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée.

4.4.2. En ce que la partie requérante soutient que « l’officier de protection s’est permis à deux reprises de

ne pas retranscrire à la lettre ce que le requérant sous prétexte qu’il ‘s’étalait sur des faits non liés à la

question’ », le Conseil observe qu’elle n’indique pas que ces éléments non retranscrits seraient pertinents

d’une quelconque façon dans l’appréciation de la présente affaire et qu’elle ne les expose pas davantage

à l’occasion du présent recours, alors que le requérant était assisté d’un avocat lors de son audition du

22 octobre 2021. Quant à la documentation, afférente à la situation des homosexuels au Sénégal,
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annexée à la requête, et les arguments y relatifs exposés par la partie requérante, le Conseil rappelle qu’il

n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur

de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de

subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles

persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce,

l’homosexualité du requérant n’étant pas établie.

4.4.3. Le Conseil n’est absolument pas convaincu par les explications factuelles avancées en termes de

requête. Ainsi notamment, le caractère très tabou de l’homosexualité au Sénégal, le profil non instruit du

requérant, sa prétendue incompréhension lors de son audition du 22 octobre 2021, les circonstances

alléguées de sa prétendue rencontre avec Mamady, sa soi-disant crainte de lui poser des questions

personnelles, ses affirmations non crédibles concernant la teneur son audition par les autorités italiennes

ou des allégations telles que « N’ayant pas ou très peu fréquenté des filles jusque là il n’avait pas eu

l’occasion de se questionner sur son orientation sexuelle », « chaque individu est différent et a son propre

vécu, son propre ressenti », « C’est certain, Mamady a pris un risque en agissant de la sorte mais il a

simplement suivi son instinct et à juste titre » ne justifient pas les nombreuses incohérences apparaissant

dans son récit.

4.4.4. Concernant l’attestation médicale, déposée au dossier administratif par la partie requérante, le
Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale d’un médecin qui constate le
traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas
établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont
été occasionnés. Ainsi, cette attestation médicale doit certes être lue comme attestant un lien entre les
séquelles constatées et des événements vécus par le requérant. Par contre, le médecin n’est pas habilité
à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande
d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour établis. L’attestation médicale déposée ne suffit donc
pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. En
outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans cette attestation ne permet pas
de conclure qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que le requérant
n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de
protection internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque de persécutions ou d’atteintes
graves en cas de retour dans son pays d’origine. Quant à l’attestation annexée à la requête, elle n’est pas
suffisamment circonstanciée pour permettre de conclure que le requérant n’aurait pas été capable
d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements

qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard

que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené

à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui

sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices

éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce,

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard
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de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de

tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


